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Où (en) sont les femmes ?

Maîtrise de la procréation, augmentation du taux d’activité et de scolarité des femmes, droit de vote et parité en politique…. La condition féminine en France a connu au cours de la seconde moitié du XXe siècle des mutations majeures. Cependant, les femmes restent encore défavorisées : plus de chômeuses, inégale répartition du travail domestique, pas ou peu d’élues… Comme le souligne l’historienne Michelle Perrot « les chemins qui mènent à l’égalité sont interminables ».

Pour ce dossier, nous avons choisi non pas de traiter un seul aspect des inégalités, mais au contraire d’essayer de donner un aperçu de leur diversité et de leur complexité. Il s’agissait de montrer les multiples questions qui se posent encore aux femmes à l’heure actuelle
, d’ouvrir des pistes de réflexion sans pour autant en donner de réponse toute faite.

Les deux premières parties de ce dossier sont conçues comme un vaste panorama des questions relatives aux rapports hommes/femmes. Nous avons distingué différentes questions (politique, économie, violence…) mais il faut rappeler le caractère artificiel de ces découpages. Rien de tout cela n’est séparable dans une réalité inextricablement mêlée. Les difficultés des femmes viennent justement de ces enchevêtrement : le domestique entre en conflit avec le travail, lequel le dispute au politique dans un emploi du temps surchargé. La pluralité des rôles qu’elles assument, la persistance des représentations de la différence des sexes : autant d’obstacles majeurs qui freinent l’accès à l’égalité et exigent des actions.

La dernière partie invite à réfléchir sur les moyens d’action, ceux de la société civile comme les associations féministes, ou ceux de l’Etat.

I/ Données « objectives » : les chiffres de l’inégalité

1) inégalités économiques et sociales

a) à l’école.

Aujourd’hui, les jeunes filles accèdent plus souvent que les garçons au niveau du baccalauréat  et à l’enseignement supérieur. Ceci résulte d’un meilleur succès scolaire des filles, dont attestent des taux de redoublement plus faibles à tous les niveaux. Cette réussite, selon certains sociologues, ne s’appuierait pas sur un rejet par les filles des modèles sexués, mais au contraire sur la réalisation dans la cadre scolaire d’un habitus sexué de soumission et docilité.

Cependant, si l’on considère d’autres critères, comme la spécialité du bac, la situation des filles paraît moins avantageuse. Celles -ci sont encore sur-représentées dans les bac généraux, mais au sein de ces derniers, sous-représentés de la filière scientifique. Cette situation se répercute dans l’enseignement supérieur et particulièrement dans ses filières les plus prestigieuses. Des bastions féminins et masculins se forment.

Comment expliquer cette rupture au niveau du supérieur ? En 1990, dans L’école des filles, Marie Duru-Bellat procède à une analyse systématique des différences sexuées, de carrières scolaires, de la maternelle au supérieur. Pour elles les limites de la mixité dans le supérieure sont liées au mécanisme d’autosélection, d’exclusion des femmes aux moments décisifs de l’orientation. Les femmes sont plus enclines à se dévaloriser, elles ne s’orienteront dans une filière prestigieuse que si elles ont d’excellents résultats, à la différences des garçons. Du fait de leurs anticipations sur leur carrière, leur vie familiale, elles procèdent à des choix d’orientations moins coûteux psychologiquement et matériellement.

Les orientations différenciées selon le sexe signent en fait une socialisation  différenciée selon les sexes. Il est significatif que les parents attachent plus d’importance au « bonheur domestique » qu’à la réussite matérielle de leur fille

( la question reste ouverte de savoir si l’éducation doit reconnaître les différences entre sexes (l’implicite revenant à couler les filles dans un moule « masculin neutre), ou à ignorer le sexe.

b) sur le marché du travail

Le XXe siècle a vu le marché du travail se féminiser. D’autre part, les femmes ont changé de comportement d’activité : les trajectoires professionnelles sont de plus en plus continues, le modèle du choix (travail ou famille) et celui de l’alternance (travail/arrêt/travail) cèdent le plus souvent la place au cumul. Mais les inégalités de genre n’ont pas pour autant diminuées.

· une ségrégation multiforme

La ségrégation hommes/femmes est à la fois une ségrégation horizontale :  les femmes sont concentrées dans quelques secteurs très féminisés, et une ségrégation verticale : les postes élevés dans la hiérarchie plus difficiles d’accès pour les femmes, c’est le fameux « plafond de verre ».

De plus les femmes ont plus de chance d’être touchées par le chômage : elles représentent en effet 45% de la population active, mais 51% des chômeurs. Et ce chiffre est sans doute minimisé par des effets de déclarations. Etre chômeur, c’est se déclarer comme tel et être reconnu comme légitime dans cette requête. Le droit au chômage sous-tend le droit à l’emploi. Or pour les femmes le droit à l’emploi est parfois contingent. Nombreuses sont les chômeuses découragées qui deviennent « inactives », gommant ainsi des statistiques une part du chômage féminin.

Ex : Allocation parentale d’éducation crée en 1985 pour mère élève enfant, ouverte au familles de deux enfants en 1994 = incitation à l’inactivité.

Enfin,les femmes sont su représentées dans ce qu’on appelle les « formes particulières d’emploi » (FPE), c'est-à-dire l’intérim, le temps partiel. L’attribution aux femmes des emplois à temps partiel est présenté comme une réponse « naturelle » aux « besoins » des femmes en matière de conciliation, alors même que le choix du temps partiel reflète l’assignation aux femmes du travail domestique.

· les inégalités salariales

Margaret Maruani et Chantal Nicole soutiennent depuis longtemps « qu’il serait abusif de déduire que la loi « à travail égal salaire égal » n’est pas respectée, puisqu’en fait comme nous venons de la voir,  la condition « travail identique entre homme et femme » n’est presque jamais réalisée ».

Le pouvoir de marchandage de la femme est contenu dans les limites qu’impose la nécessité de trouver un travail non loin du domicile, dont les horaires sont compatibles avec ceux de l’école…

Inversement, les femmes ont « intériorisé » le fait que les salaires des femmes sont inférieurs à ceux des hommes, et donc se contentent de moins.

Il faut garder à l’esprit que l’inégalité entre les sexes est un phénomène social total dont l’écart entre les salaires n’est qu’un aspect parmi beaucoup d’autres.

Quelques chiffres : 

	Catégoriesocio-professionnelle 
	Secteur privé et semi-public
	Fonction publique

	cadres
	-24
	-18

	Professions intermédiaires 
	-14
	-5,6

	Employés
	-9
	-12

	Ouvriers
	-19
	-12

	Ensemble
	-20
	-14,2


Ecarts de salaire femmes/hommes dans le secteur privé et semi public et dans la fonction publique d’Etat (rapports des salaires femmes/hommes en %). Source : INSEE, 2000

Comment expliquer les discriminations salariales ? Celles-ci reposent en fait sur des fondements multiples et complexes. On peut présenter schématiquement quelques types d’explications :

· facteurs sociologiques et historiques :

 division des rôles au sein de la sphère familiale, accès différencié à l’éducation, existence d’un « salaire familial masculin » assurant la couverture du ménage…. Le salaire des hommes est assimilé aux besoins d’une famille dont il est le chef. Au début du siècle, les femmes travaillaient pour la majeure partie dans des secteurs féminisés dont les salaires étaient considéré comme « d’appoint » et donc inférieur. Une femme qui travaillait était considérée comme seule donc ayant moins de besoin qu’un père de famille. La contribution des mères de famille était limitée à la sphère domestique.

La référence au salaire familial pour les hommes et à celui d’un salaire d’appoint pour les femmes n’est plus inscrite en tant que telle, mais on peut penser que ces sources archaïques de discrimination n’ont pas totalement disparu.

On peut ajouter à ces facteurs socio-historiques la persistance de certains préjugés sociaux : moindre disponibilité et implication dans le travail, absentéisme plus fréquent, faible mobilité, moindres contraintes d’ordre financier… Dans la plupart des cas, ce type d’argument n’est pas vérifié. 

· facteurs macro-économique de ségrégation professionnelle. Effets de structure et de secteurs :

La première source d’explication des inégalités de salaire réside dans le mode d’accès à l’emploi des femmes. Les secteurs et les emplois féminisés sont globalement moins rémunérateurs. La majorité des femmes est employée dans 3 professions : la vente,  le secrétariat et les services domestiques. 

De plus, les femmes sont sur représentées dans les « formes particulières d’emploi ». En outre, elles sont souvent victimes d’une « précarité redoublée » : cumul temps partiel et CDD.

Néanmoins, rappelons que certains entreprises ont un « goût pour la discrimination » et n’acceptent d’employer des femmes qu’à condition qu’ils en tirent une « compensation » en terme de coût salarial et que la part des écarts de salaire qui reste « inexpliquée » (le résidu) est parfois élevée.

c) dans la sphère domestique.

Il est difficile d’évaluer quelle part du travail domestique est effectué par les femmes ; on peut continuer d’affirmer que, malgré un certain progrès (effet « Monsieur propre » : évolution des représentations ?) ce sont les femmes qui assurent l’essentiel des tâches ménagères. Il leur échoit donc une double journée de travail. Selon l’INSEE, les femmes passent 33 heures par semaine aux tâches domestiques et parentales, contre 16h30 pour les hommes _ soit 8 mn de plus qu’il y a dix ans. 

2) inégalités politiques : une autre « exception française »…

Générale, la discrimination a été en France renforcée par le poids du passé (loi salique, droit romain…) et par le processus de la révolution qui confère au citoyen un degré de sacralisation supplémentaire. « La proclamation de l’universel, soit-disant neutre, en fait masculin, comme fondement des droits civiques, rend toute revendication de la différence (régionale, ethnique ou sexuelle) attentatoire à la République. Fonction quasi cléricale des hommes, la politique s’est construite comme un métier viril, de la tête aux pieds, de la parole au look, de l’espace à l’emploi du temps. » (Michelle Perrot). Les françaises n’ont obtenues le droit de vote qu’en 1944, avant dernières en Europe, et ont toujours occupée une place infime dans les institutions représentatives. Un simple coup d’œil sur les chiffres suffit à s’en persuader : pourcentages des élues à l’Assemblée Nationale :   en 1945 5,6% de femmes ; 3,5% en 1951 ; 1,5% en 1958 ; 6,1% en 1993.

La France est à l’avant-dernier rang de l’union européenne pour ce qui concerne la représentation des femmes au parlement ( et au 18e rang dans l’Europe des 25).

( Pour ouvrir le débat : deux pistes de réflexions : 

· la parité (cf infra)

· le travail domestique comme source d’emploi.
 

A la recherche de secteurs créateurs d’emploi, les responsables politiques ont portés un regard nouveau sur le travail domestique à partir des années 1980 De plus, les mouvements féministes dénonçant la double journée de travail ainsi que les partisans de la femme au foyer cherchant à relancer l’idée d’un salaire maternel se sont retrouvés sur l’enjeu de la valeur.

Un article publié par l’INSEE en 1981 réalise l’estimation monétaire du travail domestique : l’agrégation du temps passé par l’ensemble des Français aux tâches domestiques et sa valorisation monétaire permet de le rendre brusquement comparable aux autres grandeurs macro économiques. Le travail domestique aurait une valeur variant entre la moitié et les 2/3 du PIB. (Pour calculer cela, règles d’ équivalence : prix des substituts sur le marché, prix des produits ou services spécialisés équivalents, « manque à gagner » : valeur que chacun pourrait obtenir sur le marché en consacrant le même temps à un travail contre rémunération.).Valoriser le travail domestique à la manière d’un travail rémunéré :ce coup de force était nécessaire à l’époque pour le rendre visible

Deux thèmes de réflexions peuvent se dégager : la question de l’externalisation des tâches ménagères et celle d’une rémunération salariale des tâches domestiques.Qui doit prendre en charge le travail domestique : la famille, l’Etat ou le marché, et pour quelle part ?

II/ La domination masculine : violences symboliques et réelles

Au cours de la seconde moitié du Xxème siècle, les droits des femmes se sont considérablement accrus (voir chronologie). Cette situation nouvelle a-t-elle enclenché une redéfinition du statut des hommes et des femmes dans la société, une reconfiguration des rapports sociaux entre les sexes ? A-t-elle ébranlé les fondements de la  « domination masculine » ? Les femmes semble pourtant  toujours tenir le rôle des victimes.  
1) la violence symbolique

a) la domination masculine

La petite Loana a droit au lit le plus douillet (une fille, c'est si fragile !), tandis qu'on réserve à Kevin la plus grosse part du gâteau (un garçon, ça mange). Et pendant qu'elle s'affaire à changer sa poupée Barbie, son petit camarade lance Big Jim à la conquête du monde. Dans la cour de l'école, on les mettra en rangs séparés, Kevin avec les garçons (qui, c'est bien normal, chahutent tout le temps), Loana avec les filles (qui n'ont qu'à bien se tenir). Dès l'enfance, donc, "chaque sexe devient un dispositif de formation pour l'autre sexe" , et chacun peut incorporer son "identité de genre" , cette manière spécifique "d'apparaître, d'agir, de sentir" qui n'a que peu à voir avec une quelconque fatalité anatomique, comme le montre avec insistance le sociologue E.Goffman dans l’Arrangement des sexes. 

Or ce sont justement ces mêmes rôles sexués qui fondent et perpétuent un état de fait très spécifique qu'on nomme "l'oppression des femmes", laquelle procure à beaucoup d'hommes cet avantage non négligeable : "Chaque soir, recouvrer une sphère où c'est lui qui domine." Cependant, l'affaire est moins simple qu'il n'y paraît. En effet, les deux "classes sexuelles" sont à la fois inégales et solidaires. Goffman analyse donc ce "rapport de complémentarité" en concentrant son attention sur les moments où les deux sexes sont mis en présence dans l'espace public, chacun mettant l'autre "en position de faire son spectacle", et lui fournissant des "séquences d'auto-confirmation" , c'est-à-dire l'occasion de vérifier qu'il répond bien aux lois du genre - idéal de la féminité ou perfection au masculin... Parmi les exemples mobilisés par l'ethnographe : on peut citer entre autres"l'appariement sélectif" qui conduit tant de femmes à choisir un homme plus grand qu'elles ; le système de la galanterie, ce "cadeau ambigu" qui permet de présenter les femmes comme "des êtres fragiles et précieux" auxquels il convient de "tendre une main secourable" - je porte votre valise, m'en saurez-vous gré ? 

La domination masculine est d’abord une domination symbolique. Les modèles sexués construits socialement tendent, au nom d’une prétendu nature biologique, à affirmer une hiérarchie entre hommes et femmes et à leur assigner des rôles spécifiques. «  J’ai toujours vu dans la domination masculine, et la manière dont elle est imposée et subie, l’exemple par excellence de cette soumission paradoxale, effet par excellence de ce que j’appelle la violence symbolique, violence douce, insensible, invisible pour ses victimes mêmes, qui s’exerce pour l’essentiel par les voies purement symboliques de la communication et de la connaissance. Cette relation sociale extraordinairement ordinaire offre ainsi une occasion privilégiée de saisir la logique de la domination exercée au nom d’un principe symbolique connu et reconnu par le dominant comme par le dominé. » Ainsi Pierre Bourdieu qualifie t-il la domination masculine dans l’ouvrage du même nom.

Cette domination conduit à une légitimation d’une relation de domination en l’inscrivant dans une nature biologique qui est elle-même une construction sociale naturalisée.

Dans Masculin féminin, l’anthropologue Françoise Héritier propose une approche globale et universelle du phénomène. Pour elle, la domination masculine est le résultat d’une appropriation par la société des hommes du pouvoir procréatif conçu comme le fondement de toute légitimité. La femme est un enjeu politique, elle doit donc être maintenue dans une relation de pouvoir asymétrique et réglementée de façon stricte. La hiérarchisation entre les sexes vient pallier les inégalités de dotation sociales entre masculin et féminin. (Pour plus de précision, voir le texte de F.Héritier dans l’annexe)

b) La femme dans les média 

- les femmes, la politique et les médias

Les femmes sont sous-représentées dans la classe politique et victimes d’une décrédibilisation à la télévision et dans les médias en général, où elles sont plus souvent interrompues par exemple. Les rôles importants sont confiés aux hommes ; ainsi si les femmes sont très bien représentées parmi les journalistes (52%), la répartition des rôles est moins glorieuse : la plupart des femmes se voient attribuer des postes de pijistes, et rares sont celles qui accèdent à des postes élevés comme directrice de rédaction (2%) ; on peut aussi remarquer une tendance à confier aux femmes des sujets spécifiques ( d’écoute, de service) et à les exclure de certains domaines (sport, économie…) ; on peut aussi relever que quand il s’agit d’interroger le président on demande à Pujadas plutôt qu’à Béatrice Schönberg).

On ne peut nier cependant  un certain effort pour la parité, à travers par exemple la multiplication des « couples » de présentateurs. Mais trop souvent la femme est un « faire-valoir », qui retient l’audimat par une belle figure et un généreux décolleté….

Il faut noter aussi les multiples attaques sexistes contre les femmes politiques, calomniées, accusées parfois par d’importants responsables d’avoir « couché » pour obtenir un poste, traitées de tous les noms (ainsi Marc Blondel traitant Martine Aubry de « salope », ce qu’il ne se serait pas permis pour un homme) . 

- la femme, la publicité, le sexe :

La publicité utilise depuis longtemps l’image de la femme de manière provocante, certain(e)s diront choquante. 

 De fait, l’utilisation du corps de la femme dans la publicité fait l’objet d’appréciations différentes selon le contexte : ainsi une situation sexiste est identifiée généralement quand l’utilisation du corps nu n’est pas « justifiée » (produits alimentaires (yaourts…),voitures…). En revanche la tolérance est plus grande lorsque le public visé est féminin et que le produit « justifie » la mise en scène du corps, comme la publicité pour la lingerie. 

La limite entre le « provocant »  et le « dégradant » est très difficile à définir ; une instance chargée de la surveillance de la publicité s’efforce d’instaurer _ et de faire appliquer_ une certaine éthique de la publicité : il s’agit du Bureau de Vérification de la Publicité (BVP), instance indépendante composée de professionnels de la publicité, d’annonceurs et d’ « experts » (psychologues, sociologues…), qui donne un avis sur les publicités : cet avis est impératif pour la publicité à la télévision, que le BVP contrôle assez étroitement, mais il est simplement consultatif et non préalable pour l’affichage public (le BVP découvre la publicité en même temps que le grand public et n’a pas de pouvoir contraignant sur l’annonceur ; ainsi malgré la condamnation de la publicité « sloggi », les affiches n’ont pas été retirées).

 Les stratégies publicitaires visant à choquer pour faire vendre réussissent souvent leur pari, d’autant plus lorsqu’elles font l’objet de condamnations publiques : ainsi la marque Sloggi qui avait exposé des adolescentes en sous-vêtement dans des poses aguicheuses de strip-teaseuses et s’était attiré les foudres des associations féministes comme « Les Chiennes de Garde » ainsi que la réprobation de Ségolène Royal, avait réussi à multiplier ses ventes par trois. Les publicitaires défendent leur démarche en insistant sur l’aspect transgressif (donc, par voie de conséquence, ils sont persuadés de ne pas se couler dans le moule d’un machisme conventionnel) et l’aspect esthétique ( la femme est nue non parce que c’est un objet sexuel, mais parce qu’elle a un beau corps) : c’est le discours que tient par exemple le photographe sulfureux de Sisley, qui s’est fait remarquer en lançant  la vague du « porno chic », mise en scène sexuellement provocante de la femme dans laquelle le produit vendu  a bien moins d’importance que l’image transgressive de la marque.  Le publicitaire, face aux accusations de sexisme, dénonce le « conservatisme » des critiques. D’autre part, certains annonceurs paraissent surpris des réactions qu’ils suscitent : ainsi cet agent de voyages qui proposait des promotions sur les vols, et souhaitait,  selon ses dires, jouer avec humour sur un vieux discours machiste parodié, tourné en dérision dans la publicité ; ce qui donnait des slogans tels que : « je n’en paie qu’une sur deux ». Ce qui était pour lui du deuxième degré n’a pas été perçu comme tel par tout le monde et la publicité a fini par être retirée de la circulation. 

Les féministes s’opposant à ce type de publicité sont par conséquent souvent critiquée pour leur manque d’humour, et même parfois taxées de puritanisme. La frontière est en effet difficile à établir entre la « transgression provocante » qui se veut de l’art et l’utilisation dégradante de la femme jouant sur des préjugés et des fantasmes de domination à des fins bassement mercantiles.

. Il est à noter qu’on retrouve des femmes « de l’autre côté de l’image » dans beaucoup de publicités jugées sexistes : commande de la publicité (maisons de lingerie par exemple), sélection des clichés, diffusion ( journaux féminins).Un bel exemple de domination masculine ! 

2) la violence réelle

a) difficulté d’établir un bilan 

Des données chiffrées concernant la violence contre les femmes ne sont pas établies en tant que telles. Elles restent difficiles à cerner avec précision car cette notion complexe recouvre des réalités multiples : viols, incestes, violences conjugales, harcèlement sexuel… De plus, de nombreuses victimes ne déposent pas plainte pour de multiples raisons (peur, pressions de l’entourage, méconnaissance des procédures, craintes que leurs enfants leur soient enlevés…). La première enquête sérieuse sur les violences à l’encontre des femmes en France date de 2000 ; elle confirme les diagnostics établis par les associations féministes mais, réalisée à une date récente, elle ne permet pas d’évaluer l’évolution du phénomène, qui selon les associations n’a pas connu d’augmentation ou de diminution significative. Il faut souligner toutefois que cette violence est devenue plus visible car la parole s’est libérée, faisant tomber les préjugés qui rendaient la femme responsable de la violence qu’elle subissait (combien de femmes battues ont été accusées d’être des « hystériques » qu’il fallait bien calmer), et faisant reculer le tabou de la cellule familiale : la violence domestique est sortie du huis-clos et est en voie d’être admise comme un problème de société.

La violence conjugale touche environ une femme sur dix en France, dans tous les milieux sociaux ; six femmes par mois meurent de violences conjugales ;12% des chômeuses, 9% des cadres, 8% des employées sont victimes de violences conjugales
. Il n'y a pas de profil particulier et rien ne prédestine une femme à devenir victime de la violence de son conjoint. La violence conjugale n'est pas le lot d'une classe défavorisée, on la trouve dans tous les groupes sociaux, économiques et culturels, dans toutes les classes d'âge, en milieu urbain comme en milieu rural, indépendamment du contexte éducatif, religieux, ethnique. Contrairement aux idées reçues, la majorité des victimes ont une activité professionnelle et perçoivent un revenu personnel.

Contre un phénomène de « médicalisation » des comportements, qui fait de l’homme violent un malade
 , des associations comme la Fédération Nationale Solidarité Femmes ( FNSF) se bat pour la reconnaissance de la responsabilité du conjoint violent ; à l’approche « psychologique » (voire psychiatrique) des facteurs de cette violence conjugale, certains préfèrent une approche plus « sociologique », pointant du doigt une idéologie de la « domination masculine », encore très présente dans l’ensemble de la société : l’homme qui a recourt à la violence trouve dans l'usage de cette idéologie un mode d'emprise sur la vie familiale et de contrôle sur sa partenaire. Cette conduite est utilisée comme un moyen de régler les conflits, de mettre fin à toute opposition de la part de sa compagne et d'obtenir une réponse immédiate à ses besoins. L'usage de la violence est culturellement renforcée par l'image courante de la virilité, le stéréotype masculin ne favorisant pas d'autre mode d'expression des émotions. Le plus fréquemment, les hommes violents sont des hommes "ordinaires", ils ne présentent aucune difficulté manifeste sur le plan personnel, professionnel ou social. Ils peuvent appartenir à toute catégorie socio-professionnelle. Pour la plupart, ils savent donner d'eux-mêmes à l'extérieur du cercle familial une image tout à fait respectable : souvent, la violence au sein d'un couple n'est même pas soupçonnée par les proches et les amis. Néanmoins, pour l'ensemble, ces hommes ont une conception rigide des rôles masculin et féminin, ils minimisent ou nient leur violence.

Les associations de défense des femmes dénoncent la très faible « judiciarisation » de ces violences, encore très souvent tues, pour préserver la cellule familiale, pour ne pas entacher une certaine image ; aussi pour des raisons de dépendance financière, peur de représailles ; par méconnaissance des droits et des protections offertes par le système judiciaire ; enfin par dysfonctionnement de ce dernier : très peu de plaintes aboutissent en définitive. 

Il apparaît donc très important de mener des actions de prévention.

b) une situation encore peu reconnue et qui se dégrade en fonction de la précarité sociale

 Les femmes sont les premières victimes en cas de difficultés économiques. En outre elles servent d’exutoire aux tensions sociales : comme le montre Fadela Amara dans Ni putes ni soumises ce sont sur les femmes que se reportent toutes les démonstrations de pouvoir qui ne peuvent plus avoir lieu dans la sphère publique. L’impuissance au dehors aurait ainsi pour corrélat une tyrannie au dedans : c’est ainsi qu’elle analyse la dégradation de la condition de la femme dans les cités, « miroirs grossissants » de la société. 

Partageant cette analyse, Dora Mabrouk et Linda Berkani
 font voir que si les « tournantes » demeurent marginales et touchent indifféremment centre-villes huppés ou quartiers défavorisés, le machisme s’est ancré partout. Les jeunes hommes y voient un moyen de s’affirmer, alors qu’ils  n’ont aucune prise sur leur avenir. Refusant cette nouvelle forme d’oppression, des jeunes filles ont, de février à mars 2003, entamé une marche à travers la France sous le slogan « ni putes ni soumises » (voir ci-dessous).

Les phénomènes de violence sexuelle extrême dans les banlieues ne sont pas propres aux couches populaires marginalisées : les cités-ghettos ne sont pas un cas à part mais plutôt un « miroir grossissant »de la société. Cependant les rapports hommes-femmes y sont particulièrement tendus. Joëlle Bordet, psychosociologue, montre que les années 80 ont constitué un moment de retrait des filles de l’espace public : « Face aux difficultés sociales, au rejet de la société environnante, certains garçons vivent la « galère », la cité devient le lieu de refuge et de domination territoriale avec des phénomènes de groupe très fusionnels » ; l’exacerbation violente de la virilité constitue une forme de défense collective.
c) la question de la prostitution

Il s’agit d’un problème complexe et ambigu 
: expression de la domination d’un sexe sur l’autre et de la marchandisation des corps, la prostitution des femmes comme celle des hommes exprime aussi la violence des rapports sociaux. Un des progrès majeurs du féminisme aura été de changer l’image de la prostitution : recourir à la prostitution n’est plus considéré comme une pratique sexuelle ordinaire mais comme une déviance ; se livrer à la prostitution est regardé avec moins de condamnation morale et plus de commisération. Cette évolution positive n’en reste pas moins fragile _  toujours risques de régression dans le domaine répressif (cf. loi Sarkozy sur  le racolage passif) et partielle, faute souvent de considérer les aspects sociaux de la prostitution : recours à la prostitution dans situation de précarité sociale (milieux défavorisés, voire marginaux, qualification faible ou nulle) qui se perpétue dans la prostitution (pas de couverture sociale). La prostitution relève de l’économie informelle au même titre que le vol, le trafic de drogue, la mendicité : il ne s’agit pas à proprement parler d’un « métier comme les autres » choisi de façon délibérée. Mais la contrainte n’est pas qu’économique : problème des réseaux mafieux de proxénétisme. Et cependant toutes les prostituées ne sont pas soumises à ces contraintes violentes et certaines réclament une reconnaissance sociale de leur activité, exigence qui s’inscrit souvent  dans un contexte de concurrence. La prostitution relèverait de la logique de la désaffiliation sociale décrite par Robert Castel
 : située à l’écart du monde du travail et de ses protections, elle représente une zone de vulnérabilité tendue entre intégration et exclusion, au sein de laquelle les individus sont réduits à des activités vite dégradantes, risquées et souvent clandestines pour ne pas totalement sombrer dans l’inexistence sociale. Dans ces conditions, l’option du cantonnement de la prostitution dans des lieux spécifique apparaît non pertinente : chasse les  prostituées de l’espace public, ce qui les rend encore plus vulnérable (aux proxénètes, aux diverses violences, à la misère économique mais aussi au VIH). 

III/ Les moyens d’action : féminisme et action d’état

Il existe de nombreuses formes d’inégalités, mais comment les réduire ? Quels sont les moyens d’actions mis en œuvre par l’Etat et la société civile ?

1) que signifie être féministe aujourd’hui ?

a) l’héritage complexes des années 70

Depuis la fin des années 1970 et la disparition du MLF (Mouvement de Libération des Femmes), le mouvement féministe français semblait éteint. Ce mouvement qui avait notamment obtenu le droit à l'avortement et avait bouleversé les conditions de vie des femmes semblait dès le début des années 1980 considéré comme dépassé, les acquis du mouvement servant de prétexte pour proclamer son obsolescence.


Depuis quelques années, on a pu assister en France, à une résurgence du mouvement féministe, avec notamment le mouvement pour la parité et la mobilisation des féministes pour la défense des acquis des années 1970. Ainsi, la manifestation de novembre 1995 contre les commandos anti-IVG et la défense des droits à l'avortement et à la contraception, a réuni 40 000 personnes. De nouvelles associations se sont créées, notamment les médiatiques Chiennes de garde ou encore Mix Cité qui semblent apporter de nouvelles formes de militantisme féministe.


Ce regain survient après quinze années de difficultés pour les militantes et de silence concernant la question des femmes. Ainsi Sylvie Chaperon distingue plusieurs générations de féministes. La génération suffragiste du début du siècle et celle de Mai 68 constituent les deux crêtes de la vague. Le creux est représenté, pour elle, par les générations de la guerre et des années 1950-1960 . De même, à la fin des années 1970, une période de creux a succédé à un mouvement d'une ampleur considérable. Dans les années 1980, le reflux du militantisme féministe n'a pas permis la transmission directe de l'héritage, qui s'est faite principalement par la lecture d'ouvrages. Les nouveaux-elles militant-es créent leurs propres structures. Il n’y a plus un mouvement fédérateur, à l’image du MLF, mais plutôt une nébuleuse féministe. Celle-ci est capable de se rassembler épisodiquement pour de grandes manifestations mais n'en reste pas moins segmentée. 

Autre fait important, avec la mixité, les « nouvelles » féministes renouent avec des mouvements antérieurs au MLF, comme celui des suffragistes. Cela crée un certain clivage entre les féministes des années 1970 et celles de la nouvelle génération. La présence des hommes dans les associations mixtes conduit les féministes à militer autrement. De même, la question de l'autonomie du mouvement suscite des réponses différentes et crée des clivages au sein de la nébuleuse féministe. En effet, certaines associations tiennent à cette autonomie tandis que d'autres choisissent de porter la question féministe dans des organisations politiques centrés sur d'autres revendications. 

b) les nouveaux mouvements 

Les Chiennes de gardes, Mix-cité et « ni putes ni soumises » sont trois mouvements féministes qui illustrent bien la diversité et les nouvelles orientations des nouvelles associations féministes. Quelles sont les perspectives de ces nouveaux mouvements ? Doivent-ils déboucher sur une action politique ou bien rester des lobbies de la société civile ? 

- les Chiennes de gardes

Dans leur manifeste, les « Chiennes de gardes » exposent leurs idéaux et leur action: « les femmes politiques sont-elles des hommes publics comme les autres ? Nous vivons dans une démocratie. Le débat est libre mais tous les arguments ne sont pas légitimes. Toute femme qui s’expose, s’affiche, court le risque d’être traitée de « pute » si elle réussit, elle est souvent suspectée d’avoir « couché ». (…) Adresser une injure sexiste à une femme publique, c’est insulter toutes les femmes. Nous nous engageons à manifester notre soutien aux femmes publiques attaquées en tant que femmes. (…) Mode d’action du réseau : quand nous apprenons qu’une femme publique a été attaquée avec des injures sexistes publiques, nous intervenons, en envoyant un communiqué de soutien des Chiennes de gardes aux médias. Nous employons aussi d’autres moyens de diffusion et nous imaginons des manifestations bien visibles.

· Ni putes ni soumises

Ce mouvement  a entrepris de dénoncer les discriminations par un slogan provocateur et un mode d’action qui rappelle celui des luttes contre le racisme. Il été fondé par Fadela Amara pour dénoncer les violences à l’encontre des femmes dans les cités ; il s’est fait connaître par une « marche des femmes » en 2003, dont l’idée a surgi à la suite du meurtre tragique de Sohane, jeune fille brûlée vive à Vitry-sur-Seine de 4 octobre 2002 et de la publication du témoignage de Samira Bellil Dans l’enfer des tournantes. Ces deux événements médiatiques ont suscité un sursaut de l’opinion publique. L’organisation milite maintenant en faveur d’un « programme » en 5 points, discutés avec le gouvernement (cf les 5 points dans l’Annexe)

· Mix-cité

Cette association se définit comme « une association féministe, mixte, antisexiste et universaliste, de réflexion et d'action auprès du grand public, des médias et des institutions ».L’idée de cette association est que tout doit être possible pour chacun , quels que soit son sexe, sa couleur de peau, sa sexualité. Etre féministe, c'est être universaliste. 

« Les luttes des années 1970 nous permettent de revendiquer aujourd'hui, parallèlement à la présence de groupes non mixtes et d'une lutte autonome des femmes, l'existence d' un mouvement féministe mixte .(…). La domination masculine ayant été ébranlée, il nous est aujourd'hui possible de réfléchir ensemble, hommes et femmes . La mixité doit contribuer à enrichir le débat, à mieux comprendre les résistances qui subsistent et à mieux les combattre. De plus, les hommes sont directement concernés par  les rôles imposés et les modèles de virilité. » (cf programme en annexe)

2) les actions de l’Etat.

L’Etat s’efforce de prendre des mesures pour réduire les inégalités entre hommes et femmes ; ainsi depuis Giscard chaque gouvernement comporte un ministère chargé de cette fonction : secrétariat à la condition féminine ou actuel « ministère de la parité et de l’égalité professionnelle » (rattaché au ministère des affaires sociales) dirigé par Nicole Ameline. L’Etat peut agir de différente manières : par des campagnes de sensibilisation, par le financement des associations et par une action législative. 

*la prévention : 
L'Observatoire de la parité entre les femmes et les hommes a été institué par le décret n°95-1114 du 18 octobre 1995 . Ses missions initiales de pôle d'information sur la situation des femmes étaient associées à une fonction de promotion de l'égalité entre représentants des deux sexes en amont de la législation, au travers de "programmes d'actions spécifiques" et de l'élaboration de "recommandations et propositions de réformes". 

Ces dispositions réglementaires ont été complétées par le décret n°98-922 du 14 octobre 1998 . Tandis que les statuts de 1995 lui conféraient la mission d' "éclairer les pouvoirs publics ainsi que les acteurs politiques, économiques et sociaux dans leur décision", le décret de 1998 est plus explicite : l'Observatoire est dorénavant chargé sur saisie du Premier ministre de se prononcer, au regard des principes dont il assure la défense, sur les textes qui lui sont soumis. Lesdits principes directeurs ont également été précisés ; ils englobent désormais la prévention et la lutte à l'encontre des inégalités entre hommes et femmes à tous les niveaux de la vie en société.

* la sensibilisation : l’Etat joue un rôle majeur dans le processus de reconnaissance des discriminations dont sont victimes les femmes. Ainsi la mise en place récente d’un service d’écoute national pour les femmes victimes de violences a permis la libération de la parole (il reçoit 10 000 appels par an ) et une évolution des représentations : la femme n’est plus culpabilisée et la violence conjugale n’est plus perçue seulement comme une affaire privée mais comme un problème social. 

Le 8 mars 2004, Nicole AMELINE, ministre déléguée à la parité et à l’égalité professionnelle, a remis officiellement la charte de l’égalité entre les hommes et les femmes à Monsieur Jean-Pierre RAFFARIN, Premier ministre, à Matignon. D’après les communiqués de presse, « cette charte est à la fois l’outil et la traduction de la mise en œuvre d’une nouvelle stratégie pour faire progresser l’égalité entre les hommes et les femmes, que l’Union européenne promeut sous le nom de « gender mainstreaming » auprès de tous les Etats membres et dont elle a récemment résolu d’examiner les progrès lors de chaque sommet de Printemps. » Il s’agit d’un document d’environ 230 pages, disponible sur le site du ministère. On ne peut que louer certains des objectifs affichés par cette charte, on trouve par exemple :

- l’amélioration de l’accueil, dans les commissariats et les brigades de gendarmerie, des femmes victimes de violence ;  

- le renforcement, dans le cadre du plan cancer, du dépistage et du diagnostic précoce du cancer du sein ; 

- la dynamique française et européenne pour promouvoir les femmes dans le monde de la recherche, où elles ne sont que 17 % des professeurs d’université et directeurs de recherche ; 

- le label égalité ; 

Créé à l’initiative du Gouvernement, il sera décerné aux entreprises qui font de l’égalité entre les femmes et les hommes une de leurs valeurs et dont le management est fondé sur la reconnaissance et la valorisation du potentiel des femmes et prend en compte la parentalité. 

- le dispositif Chrysalide d’aide renforcée à la création d’entreprise par les jeunes filles et femmes des cités ; 

- le développement du soutien aux aidants naturels des personnes âgées dépendantes, qui sont pour leur majorité des femmes….

Les partenaires sociaux invités à participer à ces reformes sont aussi nombreux (syndicats, Medef…).

Néanmoins, cette charte présente de nombreuses lacunes. Qu’en est-il de la prise en charge autre que par les policiers et les gendarmes des femmes victimes de violences ? de la lutte contre les violences conjugales ? Des inégalités dans la partage des taches domestiques ( la construction de crèches serait le bienvenu…) ?… Il semble qu’il y ait des combats plus importants dans la lutte pour la parité que l’égalité des chances pour créer son entreprise…

Enfin, on peut également douter que ces déclarations pleines de bonnes intentions ne dépassent pas le stade des déclarations…
* le soutien aux associations : l’Etat intervient de façon importante dans le financement des associations d’aide aux femmes, par l’intermédiaire de la DDASS notamment, qui finance les centres d’hébergement. D’autre part, un service d’écoute national pour les femmes victimes de violences a été mis en place en 1992. 

* l’action législative : l’exemple de la loi sur la parité et ses limites

 (Gisèle Halimi) « La révision constitutionnelle reconnaît et institutionnalise la dualité constitutive du peuple et l’égale souveraineté de ses deux moitiés, les citoyens et les citoyennes. La France entre dans le troisième millénaire avec les atours modernes de l’égalité politique des sexes. Avancée historique en même temps qu’avènement philosophique d’un autre universalisme. 

Mais texte constitutionnel dit « la loi favorise l’égal accès… » (et non « la loi détermine les conditions d’égal accès », formule plus contraignante qui avait été proposée par GH). 

L’impact de la loi sur la parité reste limité dans la composition de l’assemblée nationale comme des autres instances électives ( à l’issue des régionales de 2004 par exemple, sur 22 régions seule une est dirigée par une femme, Ségolène Royal en Poitou-Charente). Mariette Sineau (CNRS)
 montre en outre que la loi sur la parité a renforcé un certain élitisme chez les femmes : ainsi les députées se recrutent plutôt dans les couches sociales supérieures. Seules les « héritières » arrivent à franchir les obstacles. « Vanter les mérites de la représentation-miroir contre les représentation-mandat fait partie des arguments souvent avancés par les défenseurs de la parité. » Or il est remarquable que les femmes élues sont, dans une proportion plus forte que les hommes, issues de milieux privilégiés ou diplômées d’une grande école (ENA, ENS) ; seul le PCF et l’extrême-gauche échappent à cet élitisme. En somme, la plupart des femmes députées sont des « héritières ». La difficulté à mener de front vie familiale et activité politique apparaît aussi dans statistiques ( plus de femmes seules, sans enfant ou du moins pas en bas-âge). Tout se passe comme si les femmes avaient dû compenser le handicap qui tient au « deuxième sexe » en sur-accumulant ressources culturelles et sociales et en appuyant d’un coût privé élevé leur engagement politique. 

Parmi les nombreux débats suscité par la loi sur la parité, une question est revenue de manière récurrente : la démocratie doit-elle représenter les femmes en tant que femmes ?

 Gisèle Halimi propose : 

a) la mise en place d’un scrutin à la proportionnelle (le scrutin uninominal à deux tours semble ne pas permettre l’alternance. 

b) Une refonte de la carte électorale : regrouper deux circonscriptions en une seule qui élirait deux députés, une femme et un homme. 

Il s’agit d’une position volontariste qui contraste avec celle adoptée par exemple par Elisabeth Badinter, ou celle de Françoise Héritier dans Masculin Féminin II : pour elles, la réponse à la question est NON. On reconnaît qu’une différence naturelle, fondamentale entre les sexes faits que les porteurs de l’un seraient dans l’incapacité de représenter les autres. Asseoir sur la différence sexuée l’égale capacité des hommes et des femmes à être élus, c’est reconnaître officiellement la validité de cet usage symbolique qui a écarté durablement les femmes du droit à accéder à la capacité de représentation. L’article 3 de la constitution « la loi favorise l’égale accès des hommes et des femmes aux mandats électoraux et fonctions électives » ne dit rien de l’égale et universelle dignité de l’être humain.

Vouloir parvenir à l’égalité en la fondant sur la reconnaissance de la différence sexuée est un leurre. 

Solutions proposées par F.Héritier : 

· souligne que manque la volonté politique de l’Etat et de ses principaux représentants à tous les niveaux et dans toutes les instances, qui consisterait à user simplement du privilège de désignation et de nominations qui leur revient pour nommer à des postes clés des services, administrations et direction politique et dans les corps politiques autant de femmes que d’hommes, non de manière comptable localement, mais de manière aléatoire.

· Autre mesure moins coûteuses mais nécessaire : création en quantité suffisante d’équipement qui permettent aux femmes de sortir de l’engrenage de la double journée de travail lorsqu’elles n’appartient pas à des milieux aisés. (crèches garderie, aides ménagères)

· Suppression du cumul des mandats.

Conclusion :

Pour conclure ce dossier vaste (et peut-être touffu…) nous ne prétendons pas apporter de solution toute faite à ces problèmes. Il s’agit plutôt d’ouvrir sur un certains nombre de questions qui nous semblent fondamentales. Il s’agit en premier lieu de discuter la possibilité d’intervention. Comment agir face à un phénomène de domination qui est fortement ancré dans les mentalités, mais aussi face au problème d’un désengagement volontaire des femmes pour se consacrer à la sphère privée ( intégration du modèle dominant ou préférence personnelle ? ). 

Quelles sont les voies de l’intervention ? législatives (cf débat sur la parité), soutien aux associations … 

Voici quelques points de discussion, quelques mesures sur lesquelles on peut réfléchir :

· donner aux femmes les moyens de l’indépendance (foyers d’accueil, allocations…) 

· une aide « indirecte » passant par la société civile : discuter le rôle des associations

· prévention contre les comportements sexistes et surtout contre la violence : recommandations d’associations de défense des droits humains par exemple : criminalisation de la violence domestique, trop souvent impunie. Progrès : le fait que l’auteur des coups soit le conjoint n’est plus une circonstance atténuante mais une circonstance aggravante. 

Annexe

(Texte de F.Héritier

Françoise Héritier est anthropologue, professeur honoraire au Collège de France. Ce texte est extrait de la conférence prononcée le 28 janvier au centre Roland-Barthes (université paris-VII - Denis-Diderot).
 J'appelle modèle dominant un modèle archaïque qui  régit le rapport des sexes dans le monde et qui est encore celui du monde occidental, nonobstant des modifications éclairantes des comportements et de la loi. L'usage du corps des femmes en est une pierre de touche remarquable. 

Pour quelles raisons l'humanité en son entier a-t-elle développé des systèmes de pensée valorisant le masculin et dévalorisant le féminin, traduit ces systèmes de pensée en actions et en situations de fait ? Pourquoi la situation des femmes est-elle mineure, ou dévalorisée, ou contrainte, et cela de façon que l'on peut dire universelle, alors même que le sexe féminin est l'une des deux formes que revêtent l'humanité et le vivant sexué et que, de ce fait, son"infériorité sociale" n'est pas une donnée biologiquement fondée ? »
L'inégalité n'est pas un effet de la nature. Elle a été mise en place par la symbolisation dès les temps originels de l'espèce humaine à partir de l'observation et de l'interprétation des faits biologiques notables. Cette symbolisation est fondatrice de l'ordre social et des clivages mentaux qui sont toujours présents, même dans les sociétés occidentales les plus développées. (…)

(Tous les systèmes de pensée dans toutes les sociétés( fonctionnent avec des catégories dualistes, des oppositions binaires de caractère concret ou abstrait, lesquelles se trouvent, au moins les concrètes, connotées du signe du masculin et du féminin. Pourquoi une hiérarchie s'instaure-t-elle de manière telle que, de façon systématique, les catégories marquées du sceau du masculin sont supérieures aux autres  ? (…)

Les femmes ont été tenues pour le bien le plus nécessaire à la survie du groupe. Sans reproductrices, il n'y a plus d'avenir. Compte tenu du temps nécessaire à la fabrication in utero, au nourrissage au sein, à l'apprentissage de l'autonomie physique, une conclusion s'imposait : il fallait en outre que les femmes soient appropriées pour que les mâles ne courent pas le risque de voir le fruit convoité leur échapper au profit d'autrui, de même que le lien social de l'échange entre groupes partenaires était nécessaire pour ne plus risquer la mort dans des raids de prédation quand les femmes font  défaut au sein du groupe. 

La règle sociale de l'exogamie a fait de l'échange de ces "ressources humaines" si utiles un sport tout aussi passionnant stratégiquement que la guerre ou la prédation, sans que les femmes perdent dans l'affaire leur caractère de butin. Le butin, la prise, l'objet d'échange et de manipulation n'est jamais considéré comme un partenaire égal en droits à celui qui le possède ou considère avoir le droit d'en disposer à son gré. 

Le grand ressort de cette appropriation, pour qu'elle soit totalement  efficace, est alors le déni des capacités féminines de procréation. Ce déni opère au cœur des systèmes conceptuels relatifs à la procréation qui justifient l'appropriation des femmes par un renversement des causalités, leur éviction des tâches que l'ordre social pose comme nobles et l'établissement d'un corps de jugements de valeur fondés sur le dénigrement, que nous voyons toujours opérer de nos jours, y compris dans nos sociétés. 

(  Ni putes ni soumises : les 5 propositions faites au gouvernement : 

Ces 5 propositions ont été acceptées par le Gouvernement. 

La création d'une commission interministérielle nous permet de dialoguer avec les interlocuteurs de chaque ministère, sur la mise en oeuvre de l'ensemble des propositions. 

1) Edition d'un guide d'éducation au respect distribué dans les quartiers, les lycées et les collèges. Il s'agit d'entretenir  le débat dans ces lieux et de recréer une mixité basée sur le respect. 

>>La diffusion du guide sur l'ensemble des lycées et collèges sera assurée par le ministère de l'éducation et de la jeunesse 

2) Mise à disposition de logements d'urgences pour les filles et femmes en situation de détresse immédiate. Ces logements ne doivent pas être situés dans la cité et devront permettre aux femmes de (re)devenir autonome grâce à la présence d'une équipe d'encadrement professionnelle. 

>> Pour l'instant 50 logements ont été attribués sur l'ensemble du territoire. 

3) Création de dix sites pilotes, de points d'écoute pour les femmes. Ces "espaces femmes" desquels les hommes ne seront pas exclus, devront être des lieux d'aide et de réconfort pour favoriser à terme la mixité dans les quartiers. 

>> Nous travaillons actuellement sur la mise en place d'une Maison Itinérante des Femmes ( MIF), dans l'Essone, pour 2004. 

4) Organisation de séminaires de formation à destination des encadrant(e)s afin de bénéficier de compétences particulières. 

>> L'université des femmes des quartiers a eu lieu le 3,4,5 octobre 2003 

5) Accueil spécifique dans les commissariats, avec la mise en place de dispositifs d'accueil et de protection pour les filles et les femmes victimes de violences. Car la peur de représailles nourrit plus souvent la loi du silence. 

>> Ce dispositif, déjà opératif dans quelques commissariats, s'étend sur l'ensemble du territoire. 

(Mix-cité : les principales revendications : 

Education 

# Accorder une plus juste place aux femmes lors de la conception des programmes (auteures, personnages historiques...). 

# Intégrer des développements sur le rôle des femmes et leur oppression (individuels et collectifs) dans les programmes (les femmes dans l'histoire, la littérature, la vie politique et sociale, les domaines artistique et scientifique...). 

Travail 

# Veiller à l'application des lois Roudy-Génisson : 

- obligation pour les entreprises de présenter et de rendre publique, chaque année, un bilan d'égalité, avec des chiffres détaillés et précis (pyramide des salaires par catégorie et par sexe, formations, promotions...) ; 

- au vu des résultats du bilan, mise en place d'un plan d'égalité / de mixité ; 

- application des sanctions. 

# Lancer une campagne d'information sur le partage du travail domestique. 

Avortement, contraception, sexualités 

# Augmenter la capacité d'accueil des centres IVG (en nombre de lits et en personnel). 

# Rembourser intégralement tous les moyens de contraception et rendre gratuits les préservatifs (masculins comme féminins). 

# De l'école primaire au lycée, mettre en place un enseignement obligatoire à la sexualité, à la diversité sexuelle et à la contraception, assuré par les médecins, les infirmier-ères scolaires, les professeur-es des écoles et/ou des associations reconnues d'utilité publique. 

Violences 

# Elargir la définition du viol à toutes les agressions sexuelles graves, y compris sans pénétration. 

# Favoriser l'application des lois existantes (et donc des sanctions qu'elles prévoient) par : 

- des envois de circulaires aux parquets et aux chambres correctionnelles des tribunaux de grande instance et aux cours d'appel ; 

- des recommandations aux procureur-euses et président-es des chambres spécifiant l'obligation de motiver les décisions de classement sans suite (conformément à la loi du 18 juillet 1998) et de non-lieux. 

# Sensibiliser les magistrat-es aux mesures facilitant la conservation du domicile conjugal par les femmes victimes de violences conjugales (décohabitation). 

# Faire voter une loi anti-sexiste et anti-gay-lesbophobe, sur le modèle de la loi antiraciste de 1972 

Enfance et familles 

# Faire que les crèches soient un véritable service public, c'est-à-dire que les pouvoirs publics offrent autant de places qu'il y a de demandes (Cf. plaquette sur les crèches dans la rubrique "Bibliothèque"). 

# Allonger le congé de paternité post-natal de 15 jours à 2 mois dont dont 4 semaines obligatoires. 

# Supprimer l'allocation de garde d'enfants à domicile (AGED), l'allocation parentale d'éducation (APE) et l'actuel congé parental d'éducation (CPE) au profit d'un nouveau congé parental d'éducation de 12 mois payé à 80 % du salaire, plafonné à 3000 euros. L'enfant ouvre un droit à congé de 12 mois à partager à égalité entre les parents. Si un parent ne prend pas son congé, ces mois sont perdus. Ce congé peut être pris dans les 3 premières années de l'enfant et les parents peuvent en bénéficier dès le premier enfant. 

Noms et appellations 

# La loi du 21 février 2002 étant très incomplète et discriminatoire, nous demandons une vraie réforme du nom, avec le principe du double nom obligatoire : Chaque personne garde son nom de naissance durant toute sa vie. 

Les deux parents, mariés ou non, transmettent à leurs enfants un nom commun qui est composé des deux noms accolés (dans l’ordre qu’ils préfèrent ou, en cas de désaccord, dans l’ordre alphabétique). 

Les parents peuvent porter ce nom en tant que nom d’usage. 

Ce nom est le nom de naissance de tous leurs enfants. Ceux-ci pourront transmettre l’un ou l’autre des deux noms (selon le choix de leur conjoint-e et d’eux-mêmes) à leurs propres enfants. 

Dans le cas où un seul parent est connu, il transmet son double nom. 

# Nom d'usage : toute personne (majeure) peut porter, en tant que nom d'usage, un nom simple ou double formé des noms non transmis par ses parents et/ou des noms de son ou sa conjoint-e. 

Mais encore 

# Ouvrir une ligne téléphonique contre les discriminations sexistes et liées aux sexualités (numéro vert sur le modèle du 114). 

# Modifier l'article premier de la Constitution, selon lequel la République française "assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion", et indiquer "assure l'égalité devant la loi de toutes les personnes sans distinction de sexe, d'orientation sexuelle, d'origine ou de religion".

 

 
� Nous nous sommes limitées à la France, pour ne pas éclater davantage le dossier !


� Socialisation de classe et socialisation sexuelle, JC Passeron et F.de Singly, 1984


� source : Le travail domestique : du travail invisible au gisement d’emploi, Annie Fouquet, in Masculin féminin, questions pour les sciences de l’homme.





� Source : enquête nationale sur les violences envers les femmes en France-Enveff . Comparaisons (chiffres : Oms) : 20% femmes aux Etats-Unis, 40% sur tout continent européen, 58% en Turquie. Pour un aperçu global des violences faites aux femmes dans le monde : dossier amnesty ;


� certaines associations ont entrepris de mener des thérapies avec les hommes violents ( mais cela ne peut se faire qu’avec leur consentement )


� « Les Violences sexuelles dans les banlieues » (Manière de voir n°68, avr-mai 2003)


� « se prostituer, mais pas par plaisir », par Lilian Mathieu (Manière de voir,idem)


� Les métamorphoses de la question sociale, 1995


�  « L’élitisme politique n’est pas mort » (Manière de voir, idem)
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